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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 18, insérer l'article suivant:

À la deuxième phrase du dernier alinéa de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des 
familles, les mots : « et en articulation avec le médecin traitant dans des conditions prévues par 
décret. » sont supprimés.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, le médecin 
coordonnateur exerce de nombreuses missions et prérogatives. Il ne peut toutefois pas être un 
prescripteur à part entière et ne peut effectuer des soins qu’en cas d’urgence ou de risques vitaux.

La situation est donc paradoxale. L’EHPAD dispose, en son sein, d’un médecin compétent et 
diplômé, mais ce dernier ne peut pas intervenir au quotidien auprès des malades en tant que 
prescripteur. Les résidents, désireux d’obtenir une prescription, doivent donc attendre que leur 
médecin traitant se déplace, ou qu’une ambulance puisse les amener au cabinet médical. Le 
médecin coordonnateur ne peut pas non plus être désigné comme le médecin traitant du résident en 
EHPAD.

La loi de financement de la sécurité sociale pour 2019 a étendu le pouvoir de prescription du 
médecin coordonnateur tout en conservant certains garde-fous puisque ce droit à prescrire doit 
s’exercer en articulation avec le médecin traitant et dans des conditions prévues par décret ; décret 
qui, à ce jour, n’a pas été publié. Ces conditions limitent donc la portée du dispositif qui demeure 
restreint dans les cas où le patient n’a pas de médecin traitant par exemple.
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Il y a pourtant des bénéfices certains à donner une plus grande autonomie en matière de 
prescriptions médicales au médecin coordonnateur pour ainsi mieux articuler la prise en charge du 
patient et pour permettre à l’Assurance maladie de réaliser des économies.

Le présent amendement vise donc à attribuer au médecin coordonnateur un pouvoir général de 
prescription.


